
 Nations Unies  S/2008/93

 

Conseil de sécurité  
Distr. générale 
12 février 2008 
Français 
Original : anglais 

 

 
08-23826 (F)    120208    120208 
*0823826* 

  Lettre datée du 12 février 2008, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur d’appuyer la requête qu’a formulée le Représentant permanent 
de la République de Serbie auprès de l’Organisation des Nations Unies dans la lettre 
qu’il vous a adressée ce jour. 

 Conformément à l’article 2 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, je vous saurais gré en outre de bien vouloir convoquer d’urgence une 
réunion du Conseil, le jeudi 14 février 2008, pour examiner le cours dangereux des 
événements au Kosovo (Serbie), où les Institutions provisoires d’administration 
autonome s’apprêtent à adopter une déclaration unilatérale d’indépendance. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Vitaly Churkin 

 


